
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 9 (1864)

Heft: 17

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 304 —

Voici en quels termes le gönöral Todleben expose les principes
d'apres lesquels il dirigea ses travaux:

« Rechercher la position la moins ötendue en longueur el la plus
« rapprochöe de la ville, et armer ses points prineipaux d'une artillerie
« formidable; relier ces points entre eux par des tranchees defendues
« par la mousqueterie; y ötablir des batteries söparöes, armees cha-
« eune de quelques bouches ä feu, et concentrer de celle maniere sur
« tous les abords de la ville un feu puissant de front et de flanc, d'ar-
« tillerie et de mousqueterie, en lächant de battre aulant que possible

t toutes les sinuosites de ce terrain coupe, par le moyen desquelles

t Tennemi aurait pu s'approcher de la position oecupee par nous. »

Ces travaux complementaires etaient ä peine ebauches quand
l'armöe en retraite fit son apparition devant le cöte sud de Sebastopol.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Des troubles döplorables ayant öclatö ä Genöve dans la journee du 22 aoüt ä

l'occasion de l'ölection d'un conseiller d'ötat, troubles dans lesquels par une bar-
barie indigne de notre siecle, ou par un quiproquo bien fatal, une soixantaine de

coups de fusil ont ötö tires sans aucune sommation sur une colonne de citoyens

non armös, le Conseil födöral a döcidö l'occupation de Genöve par des Iroupes
de la Confödöration. Un commissariat, compose de M. le conseiller föderal Fornerod

et de M. le colonel födöral Barman, s'y est inslallö dans la nuit du 22 au 23.
Le 23 y sonl entres un bataillon local vaudois, (arrondissement de la Cöte) sous le

commandement de l'etat-major du 46% commandanl Baud, el la compagnie de

carabiniers n° 76, capilaine Bosson. Le 24 ces troupes onl ötö rejoinles par le bataillon

vaudois n° 45, commandant Groux, et la compagnie de carabiniers n° 3, capilaine

Bonard. M. le lieut -colonel födöral Amstutz, de Berne, a ötö nommö
commandanl de place. Des le 24 au soir on pouvait considerer la securite comme
parfaitement rötablie. Une enquöte s'instruit sous la direction de M. le conseiller

d'ötat Duplan, juge-instrucleur födöral. '

Le 18 courant, dans un exercice ä Frauenfeld, le sous-instructeur Hossli,

d'Ennenda, a ötö tue par un projectile.
Geneve a organise une compagnie de carabiniers en sus de son contingent; eile

fail, cette annöe, son premier cours de repetition, et portera le n° 72.
Le Conseil federal a recu «et renvoyö au departement politique pour preavis une

pötition de nögociants suisses etablis ä Triesle, demandanl qu'il soit fait des de-
marches pour obtenir la neutralisation du pavillon suisse sur mer.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme M. Cheseaux, P.-F.-L., k Lavey, 2<> sous-
lieutenant du bataillon n» 26; et M. Kernen, Th., k Aigle, 2e sous-lieutenant porte-
drapeau du möme bataillon.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITEHDERRIERE, 3.
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